
Récapitulatif

Pièces jointes ajoutée(s), modifiée(s) et/ou supprimée(s)

2 - Pétitionnaires

Aucune pièce jointe n'a été ajoutée, modifiée ou supprimée.

3 - Description et présentation générale du projet

  Fichier décrivant votre projet : GSM_Rouans_DOC1a_Demande_Novembre 2023.pdf - fichier modifié.

  Note de présentation non technique : GSM_Rouans_DOC1b_Presentation_Novembre 2023.pdf -
fichier modifié.

4 - Localisation

Aucune pièce jointe n'a été ajoutée, modifiée ou supprimée.

6 - Dépôt de l'étude d'impact ou d'incidence

  L'étude d'impact sans ses annexes : GSM_Rouans_DOC2a_Impact_Novembre 2023.pdf - fichier 
modifié.

  Les annexes de l'étude d'impact : GSM_Rouans_DOC2b_Annexes impact_Novembre 2023.pdf -
fichier modifié.

Le résumé non technique de l'étude d'impact : GSM_Rouans_DOC2c_Resume non 
  technique_Novembre 2023.pdf - fichier modifié.

7 - Pièces spécifiques ICPE/IOTA

8 - Plans

Plans d'ensemble des dispositions projetées, affectation des constructions : GSM_Rouans_Plan 
  n3_Ensemble_Novembre 2023.pdf - fichier modifié.

  Fichiers supplémentaires : GSM_Rouans_Reponses recevabilite_Novembre 2023.pdf - fichier ajouté.

1 - Type de demande

• Pièces spécifiques à IOTA

• Pièces spécifiques à ICPE

  Etude de danger : GSM_Rouans_DOC3b_Dangers_Novembre 2023.pdf - fichier modifié.

Fichier complémentaire pour les pièces obligatoires : GSM_Rouans_DOC3c_Autres pieces_Novembre 
  2023.pdf - fichier modifié.

• Pièces spécifiques aux procédures embarquées

Installation(s) ICPE soumise(s) à enregistrement : GSM_Rouans_DOC4a_Respect AMPG_Novembre 
  2023.pdf - fichier modifié.

AIOT requérant une dérogation « espèces et habitats protégés » : GSM_Rouans_DOC4b _Derogation 
  especes protegees_Novembre 2023.pdf - fichier modifié.



Numéro de télédémarche : B-221206-090638-453-044

Télédémarche soumise le : 29/12/2023

Type de demande : Dépôt complément

Votre demande comporte elle une demande d'autorisation "travaux miniers" ? : Non

Conditions d'engagement du pétitionnaire :

Je m'engage à ce que les fichiers déposés comprennent les informations réglementaires 
requises, dont les références sont rappelées pour chaque dépôt de fichier tout au long de 
la téléprocédure

Je m'engage à ne déposer aucune pièce confidentielle. Ces pièces doivent être déposées 
directement au service instructeur coordonnateur

Je prends note que tous les plans réglementaires (y compris pour les pièces spécifiques 
IOTA, ICPE, travaux miniers ainsi que les procédures embarquées) sont déposés en fin 
de la téléprocédure

2 - Pétitionnaires

 Pétitionnaire ou mandataire Mandataire

N° SIRET : 31166563200049

Organisme : BUREAU D'ETUDE GEOLOGIQUE ET GEOPHYSIQUE

Nom : FILOCHE

Prénom : Cécile

Fonction : Chargée d'études

Adresse électronique (exemple : nom@exemple.com) : c.filoche@geoscop.com

Téléphone fixe :  +(33) 240636351

Téléphone portable :  +(33) 669597899

Mandat (Pièce Jointe) : GSM_Rouans_Mandat signé et daté.pdf

Un ou plusieurs pétitionnaires : Un seul Pétitionnaire

Personne Morale

Siret : 57216565201575

Raison sociale : GSM

Forme juridique : SAS, société par actions simplifiée

Adresse en France

3

RUE DU CHARRON

44800 Saint-Herblain

Signataire



Signataire

Nom : Berhault

Prénom : Sylvie

Qualité : Directeur général

Adresse électronique (exemple : nom@exemple.com) : sylvie.berhault@heidelbergmaterials.com

Téléphone fixe :  +(33) 240929610

Référent

Nom : Rohaut

Prenom : Matthias

Fonction : Manager foncier-environnement

Adresse électronique (exemple : nom@exemple.com) : matthias.rohaut@heidelbergmaterials.com

Téléphone fixe :  +(33) 240929617

Téléphone portable :  +(33) 689730680

Courriel d'échange avec l'administration

Courriel : matthias.rohaut@heidelbergmaterials.com

3 - Description et présentation générale du projet

Nom de votre projet : Extension carrière Rouans

Fichier décrivant votre projet (Pièce Jointe) : GSM_Rouans_DOC1a_Demande_Novembre 2023.pdf

Note de présentation non technique (Pièce Jointe) : GSM_Rouans_DOC1b_Presentation_Novembre 
2023.pdf

Justificatif de maîtrise foncière (Pièce Jointe) : GSM_Rouans_DOC1c_Maîtrise foncière_Novembre 
2022.pdf

4 - Localisation

Adresse de l'AIOT

Commune : Rouans 44640

Numéro et voie ou lieu-dit : Les Landes

Type de projet

Projet Terrestre

Géolocalisation du projet

X : 331046

Y : 6685389

Projection : Lambert 93

Fichier des parcelles

Parcelles (Pièce Jointe) : GSM_Rouans_Fichier Parcelles.csv



5 - Activités

 La demande est-elle une régularisation d'activités ? Non

La demande du pétitionnaire comprend :
 Une ou plusieurs installation(s) IOTA (loi sur l’eau) soumise(s) à autorisation.
 Une ou plusieurs installation(s) ICPE soumise(s) à autorisation.

Votre demande concerne également une ou plusieurs des procédures embarquées suivantes : 
 Installation(s) IOTA soumise(s) à déclaration.
 Installation(s) ICPE soumise(s) à enregistrement.
 AIOT requérant une dérogation « espèces et habitats protégés ».

Votre demande comprend-elle des rubriques IOTA (A, D) ou ICPE (A, E, DC, D) ou des items de travaux 
 miniers (A, D) : Oui

Le tableau des nomenclatures ICPE, IOTA et items de travaux miniers :

* 
Rubrique

Alinéa Libellé des rubriques
Quantité 
totale

Quantité 
projet

* 
Régime

Précisions 
sur les AIOT 
concernées 
par le projet

2510 1 Exploitation de carrières
650 
000.000

650 
000.000

A

Production 
maximale : 
650 000 T/an 
Durée : 30 
ans

2515 1.a
Broyage, concassage, criblage ... de pierres, cailloux, minerais et 
autres produits minéraux naturels ou artificiels ou de déchets non 
dangereux inertes

1 
700.000

1 
700.000

E

2517 1 Station de transit de produits minéraux autres
30 
000.000

30 
000.000

E

Emprise 
totale de la 
station de 
transit de 30 
000 m²

1.1.2.0 1

Prélèvements permanents ou temporaires issus d'un forage, puits ou 
ouvrage souterrain dans un système aquifère, à l'exclusion de 
nappes d'accompagnement de cours d'eau, par pompage, drainage, 
dérivation ou tout autre procédé, le volume total prélevé étant :

361 
000.000

361 
000.000

A
361 000 m³
/an

2.1.5.0 1

Rejet d'eaux pluviales dans les eaux douces superficielles ou sur le 
sol ou dans le sous-sol, la surface totale du projet, augmentée de la 
surface correspondant à la partie du bassin naturel dont les 
écoulements sont interceptés par le projet, étant :

35.592 35.592 A

Emprise 
totale du 
projet de 
35ha 59a 
16ca

2.2.1.0 2

Rejet dans les eaux douces superficielles susceptible de modifier le 
régime des eaux, à l'exclusion des rejets mentionnés à la rubrique 
2.1.5.0 ainsi que des rejets des ouvrages mentionnés à la rubrique 
2.1.1.0, la capacité totale de rejet de l'ouvrage étant :

15.600 15.600 D

Rejet dans 
les eaux 
douces 
superficielles, 
hors eaux 
pluviales, d’
un volume 
maximal 
estimé entre 
762,8 et 821 
m³/jour

Busage du 
ruisseau des 



3.1.3.0 2
Installations ou ouvrages ayant un impact sensible sur la luminosité 
nécessaire au maintien de la vie et de la circulation aquatique dans 
un cours d'eau sur une longueur :

25.000 25.000 D
Champs 
Balants en 
deux 
endroits, sur 
21 m et 25 m

3.2.3.0 1 Plans d'eau, permanents ou non : 26.400 26.400 A
Plan d'eau 
final de 26,4 
ha

Votre projet est-il soumis à des rubriques de la nomenclature évaluation environnementale : Oui

Le tableau des rubriques de la nomenclature Évaluation Environnementale :

* Régime * N° de catégorie et de sous-catégorie

Systématique 1° c) Carrières soumises à autorisation mentionnées par la rubrique ICPE 2510 et leurs extensions

6 - Dépôt de l'étude d'impact ou d'incidence

 Votre demande comprend une : Etude d'impact.

Ma demande comprend une étude d'impact car : Le projet est soumis à évaluation environnementale 
systématique.

L'étude d'impact sans ses annexes (Pièce Jointe) : GSM_Rouans_DOC2a_Impact_Novembre 2023.pdf

Les annexes de l'étude d'impact (Pièce Jointe) : GSM_Rouans_DOC2b_Annexes impact_Novembre 
2023.pdf

Le résumé non technique de l'étude d'impact (Pièce Jointe) : GSM_Rouans_DOC2c_Resume non 
technique_Novembre 2023.pdf

La présentation de votre projet (Description de votre projet pour le grand public) :
La société GSM est autorisée à exploiter la carrière de la Pointe des Chemins, située sur le 
territoire des communes de Rouans et de Chaumes-en-Retz (44) jusqu'au 4 juillet 2031. Les 
matériaux extraits et produits par la société GSM sont des granulats (gisement exploité : granite 
gneissique) permettant d'approvisionner le secteur local et les chantiers de BTP de la région. Le 
projet prévoit également l'acceptation de déchets inertes de chantiers afin de les valoriser, ce qui 
permet de proposer une solution locale pour la gestion de ces déchets. Ce projet a pour but de 
pouvoir répondre aux besoins du secteur local et de pérenniser l'activité. La demande porte sur 
30 ans et répond aux faibles réserves de gisement actuellement disponibles sur le site.

7 - Pièces spécifiques Icpe / Iota

Pièces spécifiques à IOTA

Déclaration d'Intérêt Général : Non

Prélèvement d'Eau : Non

Mon projet ne contient aucune autre caractéristique

Cette démarche initiale de déclaration environnementale est-elle la première autorisation ou déclaration 
 déposée sur le projet ? Oui

Pièces spécifiques à ICPE



Etude de danger (Pièce Jointe) : GSM_Rouans_DOC3b_Dangers_Novembre 2023.pdf

Capacité Technique et Financière (Pièce Jointe) : GSM_Rouans_DOC3a_Capacités_Novembre 2022.
pdf

Garanties financières
Les documents concernant cet item n'ont pas été fournis dans les fichiers déjà déposés.

Implantation sur un site nouveau
Les documents concernant cet item n'ont pas été fournis dans les fichiers déjà déposés.

État de pollution des sols
Les documents concernant cet item n'ont pas été fournis dans les fichiers déjà déposés.

Carrières et installations de stockage de déchets
Les documents concernant cet item n'ont pas été fournis dans les fichiers déjà déposés.

Fichier complémentaire pour les pièces obligatoires (Pièce Jointe) : GSM_Rouans_DOC3c_Autres 
pieces_Novembre 2023.pdf

Pièces spécifiques aux procédures embarquées

Installation(s) ICPE soumise(s) à enregistrement (Pièce Jointe) : GSM_Rouans_DOC4a_Respect 
AMPG_Novembre 2023.pdf

AIOT requérant une dérogation « espèces et habitats protégés » (Pièce Jointe) : GSM_Rouans_DOC4b 
_Derogation especes protegees_Novembre 2023.pdf

8 - Plans

Emplacement du projet (Pièce Jointe) : GSM_Rouans_Plan n1_Situation.pdf

Éléments graphiques, plans ou cartes (Pièce Jointe) : GSM_Rouans_Plan n2_Abords.pdf

Je demande une dérogation d'échelle : Oui

Plans d'ensemble des dispositions projetées, affectation des constructions (Pièce Jointe) : 
GSM_Rouans_Plan n3_Ensemble_Novembre 2023.pdf

Fichiers supplémentaires (Pièce Jointe) : GSM_Rouans_Reponses recevabilite_Novembre 2023.pdf

Informations supplémentaires :
Un tableau-réponse aux demandes de compléments figurant en annexes I et II au courrier de non 
recevabilité daté du 03/03/2023 est fourni dans les fichiers supplémentaires.




